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PROCES-VERBAL 
Commission Régionale de Féminisation 

 

 

 

 

__________________________________________________________________________________ 
 

Réunion du : Mercredi 28 Aout 2024 
 

 

Présidence : BATTESTI Frédérique 
 

 

Présent(s) : BATTESTI André / PERI Jackie (CD) / GARDELLA Sandra 

(CD) / ARDILE Pierre-François / VUOSO Bruno / FOUCAULT Mélanie 
 

 
Absent(s) :   
 
 

Excusé(s) :  
 

 

Assiste(nt) :  
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1- Courrier  
 

La commission accuse réception d’un courrier du SVARR demandant à ce que les rencontres 

se déroulent le samedi pour faciliter leur organisation.  

 

La Commission est au regret de ne pouvoir accéder à leur requête. Les rencontres séniors (M 

ou F) se jouent en dimanche. Vous ne pourrez jouer le samedi qu’avec l’accord du club 

adverse. 

MODALITES - REGLEMENT 

Pour avancer une rencontre, le club demandeur doit formuler celle-ci par Footclub, avec 

l’accord de l’équipe adverse, au plus tard 4 jours avant la rencontre pour permettre à la 

Commission de traiter le dossier, 

Toute rencontre de championnat, de Coupe ne peut être reportée. Il n’est possible que de 

l’avancer avec l’accord de l’équipe adverse. 

Aucune inversion de rencontre ne sera accordée, sauf cas exceptionnel. 

 

2- COUPE DE FRANCE 
 

Un tirage a été effectué par Mme Peri Jackie (CD) afin de définir le tour préliminaire. La date 

est fixée le 29 septembre (provisoirement en attendant la réunion de jeudi prochain)  

 

Six Clubs sont inscrits :  

 

AS CASINCA – OLYMPIQUE ALATAIS – SVARR – FECB – FJEB – GALLIA  

 

Tour préliminaire :  

 

CASINCA / SVARR 

GALLIA / FJEB 

 

Exempt = FECB / Olympique Alatais 

 
 

3- prochaine reunion 
 

La prochaine réunion aura lieu le jeudi 5 septembre 2024 au siège de la Ligue Corse de 

Football à partir de 18 heures.  

Tous les Clubs sont conviés à cette réunion de rentrée afin d’échanger sur l’organisation 

de l’année 2024 / 2025. 


